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A l'Assemblea gSnerale de 1to.N-U. 
La re•1~ion d~ village d'Ekaa ~~est tenue en assemblee generale le 18/Ji/56 

en comT.::1e1to:cc.tion des evcn.ements du 25 ma.i 1955 en applj.GQ.tion par le· gouvernement . : . 

franqais avec son agent·Roland Pre~ Depuis ces evenementa il y a autant d 1arres

tations, Pour leur poli tiqu.e :. on adopte que le cas d' Identi t'e pour cohvaincre · 

leur 1·Sle $ 

La :poursuite est tree bruyante c~e i,ar exemple la camarade Mayi Frangois 

a ate demande sans cease a 1 1edministration. En plus la camsrade Ngo Nyana Marie_ 

a ate aerree :par la police et on l'a ravi 1500 :P.rancs et 7 robes avec quelquea 

paires ·de chaussures. 

Il y a beaucoup des maisons qui ont.ete brulees avec ·tous leurs eohtenus, 

sans a:percevoir le co regu. 

Nous membres du dit village, nous proteatons conformiment a l'absence de la 

loi cadre que Mbida Andre.Marie ~vec ses Ninine_ et lea Frangais veulent nous 

integrer dans 1_1ab1Me., ·. 

Et nous.voyons que le decret du 13 Juillet 55 n'est pas connu par le peuple 

Kamerunai1s. Voua savez que aucun pays d. 1autrui ne peut abolir ou resoudre_ la 

questi'on de notre pays en.vu de cette ·question nous vous soumettons de voir 

1•article 33 des statute de notre mouvement. 

57-12392 
/ ... 

,._•,,·i, 

,,,.__ '-. 

'.._•' 



.•--T/PET .5/1217 
Fran<tais 
Page 2 

:. ,,c' 

• • ' ':'•, I ~ • •, l \ t l • 4 • • ,I{ 

Acceptant que le programme valable adopte le 9 Juin 56 toutes les·voix fortes_ 

du pays exige · du fiouvernement frangais, comme motions prealables a les elec-tions 

du Ka.meruri. 

Exigeant que le projet de loi d 1wnnistie fixee par le gouvernement franqais 
. . 

ne forme q~•un:tohi-~ohi destine a-mi~ux ·constate ·1es responsables et les· 

dirig.eants de sea manifestations du· mouvement dissous, La proclamation comm~n~ -

du 2~ avril 55 a ate accepta par le programme adopte le 9 Juin 56. 
Aprea tout nous sollici tons l' Independ.ance et 1 1 Unifica;tion ~edia t_e·. du 

Cameroun 

etvous 

Nos salutations lea plua respectueuaes 

Signes memb~es de la Reunion 

l. Mbusman Marc 

2. l'euda. Adalbert 

:;. Ndebe Lionard 
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